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lecture du mercredi 12 mars 2014 
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 6 mai et 5 août 
2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour Mme B...A..., 
demeurant ... ; Mme A...demande au Conseil d’Etat : 
  
  
1°) d’annuler l’arrêt n° 11PA03516 du 4 mars 2013 par lequel la cour administrative 
d’appel de Paris, d’une part, a annulé le jugement n° 0919218/3-1 du 14 juin 2011 par 
lequel le tribunal administratif de Paris avait rejeté la demande de la société HetM tendant 
à l’annulation de la décision du 2 octobre 2009 du ministre chargé du travail annulant la 
décision du 30 mars 2009 de l’inspecteur du travail autorisant son licenciement et refusant 
à la société HetM l’autorisation de la licencier, et, d’autre part, a annulé la décision du 2 
octobre 2009 du ministre du travail ; 
  
  
2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter l’appel de la société HetM ; 
  
  
3°) de mettre à la charge de la société HetM une somme de 3 500 euros sur le fondement 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
  



  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu le code du travail ; 
  
  
Vu le code de justice administrative ; 
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. Benjamin de Maillard, auditeur,  
  
  
- les conclusions de M. Rémi Keller, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin, Coudray, avocat de Mme A...et à la SCP de Chaisemartin, Courjon, avocat de 
la société HetM ; 
  
  
  
  
  
1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que Mme 
A...exerçait le mandat de membre suppléante de la délégation unique du personnel au 
sein de la société Bouchara Hausmann ; que cette société a fait l’objet d’une fusion 
absorption le 13 octobre 2008 par la société HetM à laquelle le contrat de travail de Mme 
A...a été transféré en application de l’article L. 1224-1 du code du travail ; que la société 
HetM a proposé aux cent trois anciens salariés de la société Bouchara Haussman une 
modification de leur contrat de travail comprenant notamment leur transfert sur d’autres 
sites de vente de la société pendant la fermeture de l’établissement pour travaux pour une 
durée prévisionnelle d’un an ; que quarante-trois salariés, dont MmeA..., ont refusé cette 
modification ; que, le 10 mars 2009, la société HetM a sollicité de l’inspectrice du travail de 
la section 9 B de Paris l’autorisation de licencier Mme A...pour motif économique ; que, par 
une décision du 30 mars 2009, l’inspectrice du travail a autorisé la société HetM à 
procéder au licenciement de l’intéressée ; que, sur recours hiérarchique de MmeA..., le 
ministre chargé du travail a, par décision du 2 octobre 2009, d’une part, annulé la décision 
du 30 mars 2009 de l’inspectrice du travail, et, d’autre part, refusé d’autoriser le 
licenciement de l’intéressée ; que, par un jugement du 14 juin 2011, le tribunal 
administratif de Paris a rejeté la demande de la société HetM tendant à l’annulation de 
cette décision ; que Mme A...se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 4 mars 2013 par 
lequel la cour administrative d’appel de Paris a, d’une part, annulé le jugement du 14 juin 
2011 du tribunal administratif de Paris et, d’autre part, annulé la décision du ministre 
chargé du travail refusant à la société HetM l’autorisation de la licencier ; 
  
  
2. Considérant qu’en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des 



délégués syndicaux et des membres du comité d’entreprise, qui bénéficient, dans l’intérêt 
de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent, d’une protection exceptionnelle, est 
subordonné à une autorisation de l’inspecteur du travail dont dépend l’établissement ; que, 
lorsque le licenciement d’un de ces salariés est envisagé, ce licenciement ne doit pas être 
en rapport avec les fonctions représentatives normalement exercées ou l’appartenance 
syndicale de l’intéressé ; que, dans le cas où la demande d’autorisation de licenciement 
est fondée sur un motif de caractère économique, il appartient à l’inspecteur du travail et, 
le cas échéant, au ministre de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, 
si la situation de l’entreprise justifie le licenciement, en tenant compte notamment de la 
nécessité des réductions envisagées d’effectifs et de la possibilité d’assurer le 
reclassement du salarié dans l’entreprise ou au sein du groupe auquel appartient cette 
dernière ; qu’en outre, pour refuser l’autorisation sollicitée, l’autorité administrative a la 
faculté de retenir des motifs d’intérêt général relevant de son pouvoir d’appréciation de 
l’opportunité, sous réserve qu’une atteinte excessive ne soit pas portée à l’un ou l’autre 
des intérêts en présence ; 
  
  
3. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 1233-3 du code du travail : “ 
Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un 
employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la personne du salarié résultant 
d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, 
d’un élément essentiel du contrat de travail, consécutives notamment à des difficultés 
économiques ou à des mutations technologiques “ ; que, lorsque l’employeur sollicite une 
autorisation de licenciement pour motif économique fondée sur le refus du salarié 
d’accepter une modification de son contrat de travail, il appartient à l’inspecteur du travail 
et, le cas échéant, au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de 
pouvoir, si cette modification était justifiée par un motif économique ; que si la sauvegarde 
de la compétitivité de l’entreprise peut constituer un tel motif, c’est à la condition que soit 
établie une menace pour la compétitivité de l’entreprise, laquelle s’apprécie, lorsque 
l’entreprise appartient à un groupe, au niveau du secteur d’activité dont relève l’entreprise 
en cause au sein du groupe ;  
  
  
4. Considérant que pour juger que le motif économique du licenciement de Mme A...était 
réel, la cour administrative d’appel de Paris a retenu que “ l’obligation de rémunérer 43 
salariées sans contrepartie de travail constituait une charge anormale pour la société 
requérante de nature à affecter la compétitivité de l’entreprise “, sans rechercher si ces 
faits caractérisaient l’existence d’une menace pour la compétitivité du secteur d’activité 
auquel appartient l’entreprise HetM France au sein du groupe HetM ; que la cour a donc 
entaché son arrêt d’une erreur de droit ; que Mme A...est, par suite, fondée, sans qu’il soit 
besoin d’examiner les autres moyens de son pourvoi, à en demander l’annulation ;  
  
  
5. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
la société HetM une somme de 1 000 euros à verser à Mme A...au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que ces dispositions font, en 
revanche, obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de MmeA..., qui n’est pas la 
partie perdante dans la présente instance ; 
  
  
  
  



  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
  
Article 1er : L’arrêt n° 11PA03516 de la cour administrative d’appel de Paris du 4 mars 
2013 est annulé. 
  
Article 2 : L’affaire est renvoyée devant la cour administrative d’appel de Paris. 
  
Article 3 : La société HetM versera une somme de 1 000 euros à Mme A...au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Article 4 : Les conclusions de la société HetM présentées sur le fondement de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
  
Article 5 : La présente décision sera notifiée à Mme B...A..., à la société HetM et au 
ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social. 
  
  
  
  
Abstrats : 66-07-01-04-03 TRAVAIL ET EMPLOI. LICENCIEMENTS. AUTORISATION 
ADMINISTRATIVE - SALARIÉS PROTÉGÉS. CONDITIONS DE FOND DE 
L’AUTORISATION OU DU REFUS D’AUTORISATION. LICENCIEMENT POUR MOTIF 
ÉCONOMIQUE. - SAUVEGARDE DE LA COMPÉTITIVITÉ DE L’ENTREPRISE - 
INCLUSION - CONDITIONS - EXISTENCE D’UNE MENACE POUR LA COMPÉTITIVITÉ 
DE L’ENTREPRISE [RJ1] - APPRÉCIATION DANS LE CAS D’UN GROUPE - 
APPRÉCIATION AU NIVEAU DU SECTEUR D’ACTIVITÉ DONT RELÈVE 
L’ENTREPRISE AU SEIN DU GROUPE [RJ2].  
  
  
Résumé : 66-07-01-04-03 Lorsque l’employeur sollicite une autorisation de licenciement 
pour motif économique fondée sur le refus du salarié d’accepter une modification de son 
contrat de travail, il appartient à l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de 
rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si cette modification était 
justifiée par un motif économique. Si la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise peut 
constituer un tel motif, c’est à la condition que soit établie une menace pour la 
compétitivité de l’entreprise, laquelle s’apprécie, lorsque l’entreprise appartient à un 
groupe, au niveau du secteur d’activité dont relève l’entreprise en cause au sein du 
groupe. 
  
  
  
  
[RJ1] Cf. CE, 8 mars 2006, Mme,et Association de défense des conseillers en assurance 
de la SMACL, n° 270857, p. 116., ,[RJ2] Rappr. Cass. soc., 5 avril 1995, Thomson Tubes 
et Displays Société Vidéocolor, n° 93-42.690, Bull. 1995, V, n° 123 ; Cass. ass. plén., 8 
décembre 2000, Société de télécommunications, n° 97-44.219, Bull. 2000, Ass. plén., n° 
11.  


